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PROTOCOL AMENDING THE AGREEMENTS, CONVENTIONS AND)PROTOCOLS ON NARCOTIC DRUGS CONCLUDED AT THEHAGUE ON 23 JANUARY 1912, AT GENEVA ON Il FEBRUARY
1925 AND 19 FEBRUARY 1925, AND 13 JULY 1931, AT BANG-KOK ON 27 NOVEMBER 1931, AND AT GENEVA ON 26 JUNE
1936.*

Signed at Lake Success (N.Y.), Decem ber il, 1946

The States Parties to the present Protoýcol, considering that under theinternational Agreemnents, Conventions and Protocols relating to narcotie drugswhieh were concluded on 23 January 1912, il February 1925, 19 February 1925,13 July 1931, 27 November 1901 and 26 June 1936; the League *of Nation-- wasinvested with certain duties and fu-ietii for whose continued performance itis necessary to inake provision in consequence of the dissolution oif the League,and econ;idering that it is expedient that these dut.ies and funetions should beperformed hienceforth by the United Nations and the World Ilealth Organiz-ation
or its Interjin Commission, have agreeüd uf>on the following provisions:

The States Partie to th~e present~ rotoolundertake that as betweeli
them8elves they will, each in respect of the intuenst which it is a partY,and in accordance with the provisions of the present Protocol, attribute fulllegal force and effect to and diuiy apply the amendments to t1îose instruments
which are set forth inx th~e Annex to the present Pr<otool.

ARTICLE 2
1. It is agreed that duri»g the period preceding the enitry into force of the

Protocol, in respect of the International Gonvention~ relatn to Dang-ero,Drugs of 19 February 1925, and in respect of the Intentoa Convention forlimiting the Manufacture and reguIating the Distribution of Narcotic Drug!of 13 July 193, the Permanent Central B ard ad the~ Supervisory Body as apresen stitteda llg contiu topefrnithe~i fui~ttons. Vacancies in the~
by tue &onomiof th PemnetCnta oadmy <turing this period hbe filie

2. The iertr-eea of the Uniited Nations is authorized to perforfflat once thie duties hitherto disefrarged !by the ScretayGenera of the Lesguof NÇations in connection with the Agreements, Conventions and Protoeol,
mentioned in the Annex t-o the present Protocol.

3. States which are parties to any of the instruments which are to b
amended by the prescrit P-rotocol are invited to apply the amended texts othose instrumnents so soon as the anendments are in force even if they have tyet been able to become Parties to the present Protocol.

4. Shouki, the amendmnents to the Convention relating to Dangerou8 r9of 19 February 1925, or thie amenduaents t-o the Convention for limitingthManufacture and regulating the Distribution of Nareotic Druga of 13 July 1I1

.Frthe text oftheli Convention of The. Huae of 23 Jantiary 1912, aee Tr.ti.aCnd i force between His N.je8gv and the , oued Riaeg. of Americ. 1i5<-q9g, P. 39.For the. Convention of Seneva of 19 February 1825, see Caad Treuiy Serieg »lr8N*Por thie Conivenion of Goneva of 13 July 1941, see Canada Tn..fg Sendu 9,e No. 7.Frthe. Covnino Geneva of 26 Jine 193i, se. Ca.nada Treaty Sorieg 193j, No. 12.



ROTOCOLE AMENDANT LES ACCORDS, CONVENTIONS ET PROTO-
COLES SUR LES STUPÉFIANTS CONCLUS À LA RAYE LE
23 JANVIER 1912, À GENÈVE LE Il FÉVRIER 1925 ET LE
19 FÉVRIER 1925 ET LE 13 JUILLET 1931, À BANGKOK LE
27 NOVEMBRE 1931, ET À GENÈVE LE 26 JUIN 1936.*

Signé à Lake Success (N.Y.) le 11 décembre 1946

Les Etats Parties au présent Protocole, considérant que les Accords, Con-
,ntions et Protocoles internationaux concernant les stupéfiants qui ont été
nclus le 23 janvier 1912, le 11 février 1925, le 19 février -1925, le 13 juillet 1931,
27 novembre 1931 et le 26 juin 1936 ont confié à la Société des Nations

,rtains devoirs et certaines fonctions et, en raison de la dissolution de la
ociété des Nations, il est nécessaire de prendre des dispositions en vue d'en
Isurer l'accomplissement sans interruption, et considérant qu'il est opportun
Le ces devoirs et ces fonctions soient accomplis désormais par l'Organisation
es Nations Unies et par 'Organisation mondiale de la santé ou par sa
emmission intérimaire, sont convenus des dispositions suivantes:

ARTICLE 1

Les Etats Parties au présent Protocole prennent l'engagement qu'entre eux-
lêmes, chacun en ce qui concerne les instruments auxquels il est Partie, et con-
rmiément aux dispositions du présent Protocole, ils attribueront plein effet
ridique aux amendements à ces instruments mentionnes a l'annexe au présent

tocole, les mettront en vigueur et en assureront l'application.

ArICLE 2

1. Il est convenu que, en attendant l'entrée en vigueur du Protocole relative-
lent à la Convention internationale du 19 février 1925 concernant les drogues
lisibles et relativement à la Convention internationale du 13 juillet 1931 pour
iiter la fabrication et réglementer la distribution des stupéfiants, le Comité

entral permanent et l'Organe de contrôle, tels qu'ils sont constitués actuelle-
Ient, continueront à exercer leurs fonctions. Pendant cette période, le Conseil
conomique et social pourra pourvoir aux sièges vacants au Comité central
ermanent.

2. Le Secrétaire général de lOrganisation des Nations Unies est autorisé à
soumer immédiatement les fonctions dont le Secrétaire général de la Société
es Nations était chargé jusqu'à présent en ce qui concerne les Accords, Con-
entions et Protocoles mentionnés à l'annexe du présent Protocole.

3. Les Etats Parties à l'un des instruments qui doivent être amendés par le
o>(tocole sont invitée à appliquer les textes amendés de ces instruments dès

,entrée en vigueur des ame&ndements, même s'ils n'ont pas encore pu devenir
arties au présent Protocole.
%4. Si les amendements à la Convention sur les drogues nuisibles du 19 février

15 ou les amendements à la Convention pour limiter la fabrication et régle-
en$ter la distribution de stupéfiants du 13 juillet 1931 entrent en vigueur avant

* Pour le texte de la Convention de la Haye du 23 janvier 1912, voir "Treaties afecting
%ada it force between His Majesty and the nited States of America 1815-1925" p. 39e.

Pour le texte de la Convention de Genève du 19 février 1925, voir Je fascicule n° 4 du
e*ieil des Traités 1988.

r le texte de la Convention de Genève du 13 juillet 1931, voir le fascicule n° 7 du
Mei .d Traité# 19so.

>- Pour le texte de la Convention de Genève du 26 juin 1936, voir le faciei n 12 du
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corne into force hefore the World Health Organization is in a position to msur
Îfunetion uxn4er e Coniventions te funçtions confre o it ra
tie byte amndments shall, provisionall, be perfore iby its nteri

ARTICLE

The functions conferred npon The Nether1ands Governnient under Artici
21 and 25 of th~e International Opium Convention signed at The Haguie
23 January 1912, and entrusted to the Secretary-General of the League
Nations *lth the consent of The Netherlands Government, by a Resolution'
the Le&ague of Nations Asebl ated 15 December 19M0, shaI1 henceforwal
be exercised by the S&eretaryr-General of the United Nations.

ARTICLE 4

As~ soon as possible aft-er this Protocol has been opened for signature, ti
Secretary-General shall prepare texts of the Agreemnents, Conventions ar
Protocols revised in ao-cordanee with the present Protocol and shall serid copii
for their information to the Government of every Memiber of the United Naio
and every nun-Member State to which this Protocol bas been communicated b
the Secretary-General.

ARTCLE 5

The presnt Prtocal shall bcopen osigature or accep#ane by aiy ofth
Stte Prtestoth greemns ovnin n Proto$eos on' naI'eotie ru

on 23 January 1912, Il February 1,925, 19 February 19J25, 13 July 13
27 Nevemnber 1931 and 26 June 19M,? to which the Secretary-General of thI
United Nations has comrnunieated a copy of the present Protocol.

ARTICLE 6

(a) signature wtut reservaioxn as to aprova
.(b) signtr subject to approal~ followed ky acceptane or

Acptance shall bceffcted bythe depo*-it of a formnaI instuent wi1
Sereair-qeneal o! the UieNations.
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Le l'Organisation mondiale de la santé soit en mesure de remplir les fonctions

Le ces Conventions lui attribuent, les fonctions confiées a cette Organisation

ar les amendements seront provisoirement remplies par la Commission

térimaire.

ARTICLE 3

Les fonctions attribuées au Gouvernement des Pays-Bas en vertu des

rticles 21 et 25 de la Convention internationale de l'opium signée à la Haye

23 janvier 1912 et confiées au Secrétaire général de la Societé des Nations,

vec le consentement du Gouvernement des Pays-Bas, par une résolution de

Assemblée de la Société des Nations en date du 15 décembre 1920, seront

xercées désormais par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

ARTicLE 4

Aussitôt que possible après l'ouverture à la signature du présent Protocole,

e Secrétaire général préparera les textes des Accords, Conventions et Protocoles

evisés conformément au présent Protocole et transmettra, à titre d'information,

les copies au Gouvernement de chaque Membre des Nations Unies et de chaque

ttat non membre auquel le présent Protocole aura eté communiqué par le

;eerétaire général.

ARTiCLE 5

Le présent Protocole sera ouvert à la signature ou à l'acceptation de tous les

Etats Parties aux Accords, Conventions et Protocoles sur les stupéfiants du

?3 janvier 1912, du 11 février 1925, du 19 février 1925, du 13 juillet 191 et du

27 novembre 19'31 et du 26 juin 1936, auxquels le Secrétaire général de l'Organi-

ation des Nations Unies aura communiqué une copie du présent Protocole.

AnTiCL 6

Les Etats pouront devenir Parties au présent Protocole

a) En le signant sans réserve quant à l'approbation,

b) En le signant sous réserve d'approbation, suivie d'acceptation,

C) En l'acceptant.
L'acceptation s'effectuera par le dépôt d'un instrument formel auprès du

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

ARCLE 7

1. Le présent Protocole entrera en vigueur à. l'égard de chaque Partie à la

date où celle-ci y aura adhéré sans formuler de réserves quant à son acceptation,

ou à la date à laquelle un instrument d'acceptation aura été déposé.

2. Les amendements mentionnés à l'annexe au présent Protocole entreront

en Vigueur, en ce qui concerne chaque Accord, Convention et Protocole, lors-

qu'une majorité des Parties à l'Accord à la Convention et au Protocole en

question seront devenues Parties au présent Protocole.

AnTIcLE 8

Conformément à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, le Secrétaire

général de l'Organisation des Nations Unies enregistrera et publiera les amende-

lents annortés à chaque instrument par le présent Protocole avec dates d'entrée
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A.RTICLE 9
The present Prot-ocol, o~f which the Chinese, Enigl1ish, Frenceh, Ru.ssian aiSpanish texts are equally authentie, shalh be deposited in the archives Of t]United INations Secretariat. The Agreements, Conventions and Protocolsbe amended in accordance with the Annex being in the English and Fren(languages ondly, the English and French texts of the Annex shall equally Jthe authentic texts and the Chinese, Russian and S.panish texts wl 1 Itranslations. A certified copy of the Protocol, including the 4nnex, shal 1sent Iy the Secretary-tjeneral to. each of the States P>arties to theAgemnConvetions and Protocols on narcotic drugs of 243 January 1912, 11Freenaen195 19 February 1925, 13~ Jily 1, 27 November 1931 and 26Juxie 19436,well as to ail Me'br of the United Nations and non-memiber Stateýs mention,(in Artit-le IV.

IN FAIT}I WHEREOF the undersigned, duly authorized, have signiethe present Protocol on behaif of their respective Governnxnents on the dat<appearing. opposite their respective signatures.
DQNE at Lake Suic es, New-York, this elevanth day of 4)epenber onthouffld nine lwndired and forty-.six.

(Here follow thxe names of the Plenipotentiarles for AfghaxnistaArgentina, Australia (subject to the approval of the <Jovernment0Australia, Belgium, Bolivia, Brazil the Byelorussjan Soviet Socialist Riepublic, Canada (Paul Martin, 11 bec. 1946),' Chule, China, olombia, CostiRia Cuba (subiect to annrovnl hv fhsz. ýifn. el ý---

Panama, Paraguay (ad referendum), the PhAiipn ReuliPSaudi Arabia, Syria, Turkey (only in respect of Conventions to pTurkey is a Party), thxe TJkrainian Soviet Soeialist Republic (suto approval), thxe UTnion of South Afria,~ the Union of Sovet SocRepublies (subjeejt to approval), th Unqit.ed Kino of Gra BitainNorther Ireand, th~e 4 Unte Stteo Amnerca (subject to proUruguay (ad reIèerendum), Venezuela (ad referendum), Yugoslaxvia.)
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AnricrE 9

Le présent Protocole, dont les textes nglais, chinois, espagnol, français et
usse feront également foi, sera déposé aux archives du Secrétariat de l'Organisa-

ion des Nations Unies. Les Conventions, Accords et Protocoles à amender
onformément à l'annexe ayant été rédigés seulement en anglais et en français,
es textes anglais et français de l'annexe feront également foi, les textes chinois,
spagnol et russe étant des traductions. Une copie certifiée conforme du présent
Protocole, y conpris l'annexe, sera envoyée par le Secrétaire général à chacun
les Etats Parties aux Accords, Conventions et Protocoles sur les stupéfiants du

23 janvier 1912, du 11 février 1925, du 19 février 1925, du 13 juillet 1931, du
27 novembre 1931 et du 26 juin 1936, ainsi qu'à tous les Membres des Nations
Unies et aux Etats non membres mentionnés à l'article IV.

EN FOI DE QUOI les soussignés dûment autorisés ont signé le présent
Protocole au nom de leurs Gouvernements respectifs aux dates figurant en
ýégard de leur signature respective.

FAIT à Lake Success, New-York, le onze décembre mil neuf cent
juarante-six.

(Suivent les noms des Plénipotentiaires pour l'Afghanistan, l'Argentine,
l'Australie (sous réserve d'approbation par le Gouvernement de l'Australie),
la Belgique, la Bolivie, le Brésil, la République Socialiste Soviétique de
Biélorussie, le Canada (Paul Martin, 11 déc. 1946), le Chili, la Chine, la
Colombie, Costa-Rica, Cuba (sous réserve d'approbation par le Sénat de la

République), la Tchécoslovaquie, le Danemark, la République Dominicaine,
l'Equateur (sous réserve d'approbation), l'Egypte, la France, la Grece, le
Guatémala, Haiti (ad referendum), Honduras, l'Inde, l'Iran, l'Irak, le
Liban, le Libéria, le Grand-Duché de Luxembourg, le Mexique, les Pays-
Bas, la Nouvelle-Zélande, le Nicaragua (sous réserve d'approbation), la
Norvège, Panama, le Paraguay (ad referendum), la République des Philip-
pines, la Pologne, l'Arabie Saoudite, la Syrie, la Turquie (uniquement en
ce qui concerne les Conventions auxquelles la Turquie est Partie), la
République Socialiste Soviétique d'Ukraine, l'Union Sud-africaine, l'Union
des Républiq'ues Socialistes Soviétiques (sous réserve d'approbation),
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, les Etats-Unis
d'Amérique (sous réserve d'approbation), l'Uruguay (ad referendum), le
Venezuela (ad referendum), la Yougoslavie.)



TO THE P1&OTOCOL AMENDING THE AGREEMENTS, CONVENTIQAND PROTOCOLS ON NAIICOTIC DRUGS CONCLUPED AT TIHAGUE ON 2$ JANUARY 1912, AT GENEVA ON Il FEB1WAI1925 AN» 19 FEBRUARY 1925, AND 13 JULY 193%1,BANGKOK ON 27 NQVEMBER 1931 AND AT GENEVA
26 JUNE 1936.

1. Agreement concerning the Manufacture of, Internal Trade in, and UsePrepared Opium, with Pratocol and~ Final Act, signed «t Geneva
il k'ebruaryj 192~5.

In artieles 10, 13, 14 and 15 of the Agreemient, "the Seeretary-Geueralthe United Nations" shall be qubstituted for "the Secretary-General of 1League of Nations" and "the Secretariat of the United Nations" shallsubstituted for "the Secretariat of the League of Nations".
In articles 3 and 4 of the Protocol, "the Economic and Social Councilthe United Nations" shall be sulbstituted for "'the Council of the League

Nations".

2. International Convention relating to Dangerous Dnugs, witk Proao
sind at Genev<a on 19 1Februarij 1925&

For article 8, the following article shall be substituted:
"In~ the event of the XVorJI Healh Organization on the advice ofexpert corrunittee appointed by it, finding that anï preparation cotiniý

ay o he narcOtic d1ugs referrd toinvthe pre chapter caniot giv ri
to hedru hbitonaccount of the mxedicmen Vit wih thesidr

ar copude n which in practice prcuete reeovery of te s
Eeconorni and Soc~i Council of the Unite Naios gh oni
,commiuuucate the finding to the Cotracg aris n 4tep t~provisions of «the present Convention wl no e apliabe tl
prparaton .qicerned"

FrarticlIe 10, the following article shall bc substituted:
"In the event oif the World Health Organization, on the advice ofexpert comxnittee appointed by it, findýing that any narcotie drug to whi(

the present Convention does not apply is hiable ta similar abuse Arproduietive of siuilar ill-effects as the suxbstances to which this chapter
the Convention applies the World Health Organîzation -shaîl inform tEconomic and Social (Zouneil accordingly aud recoxnmeud that the provisi(»
of the present Convention shahl be applied to sueh drug.

"The Economnie and Social Council shail communicate the said r5OI1
mendation to the Contracting Parties. A-ny Contracting Party whi4chprepared ta acept the recoinmeudation shall notify the Seeretary-Gen-erl
of the United Nations, who will inforni the other Coutracting Parties.

"The provisions of the present Convention shaîl thereupon apPlY tthe &btnce in question as between the Contracting Parties who
accepted the recomnnendation referred Vo above."
In Vhe third paragraph of article 19, "the Economic aud Social Couilcil,h'e United Nations" shail be substituted for "Výhs C-ounoil of Vhe eau

,;ations".
The fourth paragraph of article 19 shail be deleted.

10



ANNEXE

f PROTOCOLE AMENDANT LES ACCORDS, CONVENTIONS ET PRO-
TOCOLES SUR LES STUPÉFIANTS CONCLUS À LA IAYE LE

23 JANVIER 1912, À GENÈVE LE Il FÉVRIER 1925 ET LE
19 FÉVRIER 1925 ET LE 13 JUILLET 1931, À BANGKOK LE
27 NOVEMBRE 1931 ET À GENÈVE LE 26 JUIN 1936.

Accord concernant la fabrication, le commerce intérieur et l'usage de l'opium
préparé, avec protocole et Acte Final, signés à Genève le 1i février 1925.

Aux articles 10, 13, 14 et 15 de l'Accord, on remplacera "Secrétaire général
la Société des Nations" par "Secrétaire général de l'Organisation des Nations
ies" et "Secrétariat de la Société des Nations" par "Secrétariat de l'Organisa-
n des Nations Unies".

Aux articles 3 et 4 du Protocole, on remplacera "le Conseil de la Société
Nations" par "le Conseil économique et social de l'Organisation des Nations

des".

Convention internationale sur les drogues nuisibles, avec Protocole, signés à
Genève le 19 février 1925.

On remplacera l'article 8 par l'article suivant:

"Lorsque l'Organisation mondiale de la santé sur l'avis d'un Comité

d'experts nommé par elle, aura constaté que certaines préparations conte-
nant les stupéfiants visés dans le présent chapitre ne peuvent donner lieu

à la toxicomanie en raison de la nature des substances médicamenteuses
avee-lesquelles ces stupéfiants sont associés et qui empêchent de les récupérer
pratiquement, l'Organisation mondiale de la santé avisera de cette consta-
tation le Conseil économique et social de l'Organisation des Nations Unies.
Le Conseil communiquera cette constatation aux Parties contractantes, ce

qui aura pour effet de soustraire au régime de la présente Convention les

d'experts nommé par E
sente Convention ne 5
aanil-q nnamop44W et de 1

e suivant:
de la san-

té que tout
st suscevti'

avis d'un comité
nt auquel la pré-
.onner lieu à des

Tre ies
par les

1 -

ano10
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In articles 20, 24, 27, 30, 32 and 38 (paragraph 1), "the Ecýonomic aSocial Council of the United Nations"4sa1 be substituted for "the Councilthe League of Nations" and the "Seceêtary-General of the United Nations" shbc i btutcçd for "the Secretary-General of thec LeIe o f Nations", whçee

In~ aicle 32 "the International Court of Ju~stice"~ -hall be suihstitut-ed
"the Perm~anent Gourt of International Justice".

Article 34 shaJll rea4d as foIlpovs:
"The present Convention is subject to ratification. As from i 1Janua

1947, th~e instruments of ratification shall be dejxisited with the SecretaiGeneral of the 1Uited Nations, who shall notify their rceeipt to ail tMembers of the United Nations and the non-member States to whieh tSecretary-General has eommunicated a eopy of the Convention."~
Arile3 shal read as follows:
"After the 3Oth day of Septembe-r 1925, the present Convention Maacced 'd to by any State represented at the Coxnfereice at whic4 tl~ConvenItion was dr~awn up and wr]»çh ha iot signed tlie Conventin,.

any Member of the Ulnited Nations, or by any non-member State mento
in article 34.

"'Acce-slons shall be effected *by an instrume~nt ýcommunieated to t]Seoeetary-CGeneral of the United Nations to be deposited in the archi!of the Secretariat of the United Nations. Th~e Secretary-G~eneral lhllonce uiytifyr such deposit to ail the Members of th2e Unitedl NatiOlsinatories of the Gonvention~ and to the signatory non-menbrSa
mnefti9fled in artice 34 as well as to the adherent States."

Arice3 hall read as f ollow
"Aseia record shal] be kept by the Sertry-General of the itNatiow showi2lg which States have signed, ratified, aeoeded to or dnucthe present Convention. This record shall be open to the Coutaci

Prisand shall be published frein tlxne t time as may he directed"
The second paragraph of article 38 shall rea4 asflos

"4The Secretary-Geea of the United Nations shal notfy th~e rc

Inarice , argrph1,the worés "to allth~e Me r othe ege
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Aux articles 20, 24, 27, 30, 32 et 38 (paragraphe 1), on remplacera "le
)nseil de la Société des Nations" par "le Conseil économique et social de
)rganisation des Nations Unies" et "le Secrétaire général de la Société des
ttions" par "le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies" partout

ces appellations se rencontreront.
A l'article 32, on remplacera "la Cour permanente de Justice internationale"

r "la Cour internationale de Justice".

L'article 34 sera rédigé comme suit:
"La présente Convention est sujette à ratification. A partir du

1er janvier 1947, les instruments de ratification seront déposés auprès du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies qui -en notifiera le
dépôt à tous les Membres de l'Organisation des Nations Unies et aux Etats
non membres auxquels le Secrétaire général aura communiqué un exemplaire
de la Convention."

L'article 3 sera rédigé comme suit:
"A partir du 30 septembre 1925, tout Etat représenté à la Conférence

où fut élaborée la présente Convention et non signataire de celle-ci, tout
Membre des Nations Unies ou tout Etat non membre mentionné à l'article
34 pourra adhérer à la présente Convention.

"Cette adhésion s'effectuera au moyen d'un instrument communiqué au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et qui sera déposé
dans les archives du Secrétariat de lOrganisation des Nations Unies. Le
Secrétaire général notifiera immédiatement ce dépôt aux Membres des
Nations Unies signataires de la Convention et aux autres Etats non membres
signataires mentionnés à l'article 34 ainsi qu'aux Etats adhérents."

L'article 37 sera rédigé comme suit:
"Un recueil apécial-sera tenu par le Secrétaire général de l'Organisation

des Nations Unies, indiquant quels Etats ont signé ou ratifié la présente
Convention, y ont adhéré ou l'ont dénoncée. Ce recueil sera constamment
ouvert aux Parties contractantes et.publication en sera faite de temps à
autre."
Le second paragraphe de l'article 38 sera rédigé comme suit:

"Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies portera à
la connaissance de chacun des Membres de l'Organisation des Nations Unies
et des Etats mentionnés à l'article 34 de toute dénonciation reçue par lui."

Convention internationale pour limiter la fabrication et réglementer la distri-
bution- des stupéßiants, avec Protocole de signature, signés à Genève le

13 juillet 1931.

Dans l'article 5, paragraphe 1, les mots: "à tous les Membres de la Société
Nations et aux Etats non membres mentionnés à l'article 27" seront

placés par les mots "à tous les Membres de lOrganisation des Nations Unies
aux Etats non membres mentionnés à l'article 28".

Au premier alinéa du paragraphe 6 de l'article 5, sera substitué l'alinéa
vant:

"Les êvaluations seront examinées par un Organe de contrôle coin-

prenant quatre membresè. L'Organis -ation mondiale de la santé nommera

deux membres et la Commission des stupéfiants du Conseil économique et

'social ainsi que le Comité central permanent nommeront chacun un membre.

Le isecrétarist de l'Organe de contrôle sera assuré par le Secretaire général
el n - m ,- - -- n 4 TTnipq à-n Ftpinirant la collaboration étroite
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Ini article 5, paragraph 7, the words "Decemnber 15th in each year" shall
suèbstiuted for the words "Novemnber lst in each year", and the words "throi
the intermediary of the Secretary-General of the United Natiorns to al
Members of the United Nations and non-inember States referred to ini article
shal be substituted for the words "through the intermediary of the Secreta
General, to ail the Memnbers of the League of Nations and non-meinher Sta
referred to ini article 27".

For ragraphs 2, 3, 4 and 5 of article 11, the following paragraplis tEh

"2. ny lighConzaetug ar. permittinýg trade ini or mnan-facti
for trade of any fiuch produet to be conimeneed shall imnxediately senc
notification to that effect to the Secretary-Genera1 of the Uni-ted Natio
who shall advise the other High Contracting Parties and the. World Hea
Organization.

"3. The World Health Organization, acting on the advice of the exp
comnxittee appointed by it, will thereupon decide wbether the produet
question is tapab ,je of producing addiction (and is in consequence a.s8iila-l
t o the drugs nientioned iu suib-group (az) of Group 1), or whether it
convertible into sucli a druxg (and is in consequence assimnilable to the &Lr
mentioned in sub-group <b) of Group I or in Group Il).

"4. In the eyent of the World Health Organization, on the advice
the expert com1nitee appointed by it, deciding that the pr'odu4t is net i4d,
a drug capable of producing addiction, bu~t is covril into such a r
the question whether te drg in question shall fahi. under sub-group ()
Group 1 or under GrouplI shail be referred for décision to a body of ti
experts competent to deal with the scientifie and t-echnical aspects of t

mteof whom one memxber shahl be. selected hy the. Oovernment con-cer,1ý
one iiy the. Commaission on Narcotie Drugs of the Econornic and Soci
Couneil, and the. third by -the two mnembers so selectedL

"5. Aniy decision arrived at- in aecordance with the two precedil
paragraphs shall be notified to the Secretary-General of the United Natiol
who will co uict it to alltae Mebr of h ntdNtosa
the non-rnembr Stas metoe inrticle 282

Nations" shailb subsute for "thie SeretayGeneal".th
In articles 14, 20, 21, 23<, 26, .31, 32 and 33, "the. Secet ary-era of

United Nation&" shall be substituted for "the ýSecretary-Gekieral< of the La
of Nations".

Inai rticle 21 for the woreby the AdvisoQy Cmiteo rfi

Commiio o <Naroi r of the. Ecouomi-ê snd SocialCuni"
For the. second paragraph o! article 25, the. folowng Pargah hI
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Dans l'article 5, paragraphe 7, les mots "15 décembre de chaque année"
emplaceront les mots "1er novembre de chaque année" et les mots "par l'entre-
nise du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies à tous les Membres
les Nations Unies et aux Etats non membres mentionnés à l'article 28" rem-
)laceront les mots "par l'entremise du Secrétaire général à tous les Membres de
a Société des Nations et aux Etats non membres mentionnés à l'article 27".

Aux paragraphes 2, 3, 4 et 5 de l'article 11, seront substitués les paragraphes
;uivants:

"2. La Haute Partie contractante qui autorisera le commerce ou la
fabrication commerciale d'un de ces produits en avisera immédiatement le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui commumquera
cette notification aux autres Hautes Parties contractantes et à lPOrganisation
mondiale de la santé.

"3. L'Organisation mondiale de la santé, prenant l'avis du comité

d'experts nommé par elle, décidera si le produit dont il s'agit peut engendrer
la toxicomanie (et doit être assimilé de ce fait aux "drogues" mentionnées
dans le sous-groupe a) du groupe I) ou s'il peut être transformé en une de
ces mêmes drogues (et être, de ce fait, assimilé aux "drogues" mentionnées
dans le sous-groupe b) du groupe 1 ou dans le groupe II).

"4. Si l'Organisation mondiale de la santé, prenant l'avis du comité
d'experts nommé par elle, décide que, sans être ine "drogue" susceptible
d'engendrer la toxicomanie, le produit dont il s'agit peut être transformé
en une telle "drogue", la question de savoir si ladite "drogue" rentre dans
le sous-groupe b) du groupe I ou dans le groupe Il sera soumise pour déci-
sion 4 un comité de trois experts qualifiés pour en examiner les aspects
scientifiques et techniques. Deux de ces experts seront désignés respective-
ment par le gouvernement intéressé et par la Commission des stupéfiants
du Conseil économique et social, le troisième sera désigné par les deux
précités.

"5. Toute décision prise conformément aux deux paragraphes précé-
dents sera portée à la connaissance du Secrétaire général de l'Organi-
sation des Nations Uhies, qui la communiquera à tous les Membres de
l'Organisation et aux Etats non membre mentionnés à l'article 28."

Dans les paragraphes 6 et 7 de l'article 11, on remplacera "le Secrétaire
général" par "le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies"

Dans les articles 14, 20, 21, 23, 26, 31 32 et 33, on remplacera "le Secrétaire
général de la Société des Nations" par "le Secrétaire général de l'Orgamsation
des Nations Unies".

A l'article 21 les mots "la Commission consultative du traffic de l'opium
'Etautres drogues nuisibles" seront remplacés par les mots "la Commission des
stupéfiants du Conseil économique et social".

. -,-. - A--mn Ia Mrdle 25 natrahe suivant:
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For the last paragraph of article 26, the following paragraph shall
substituted:

"The Secretary-General shall communicate to ail Members of
United Nations or non-member States mentioned in article 28 all declarati
and notices received in virtue of the present article."
Article 28 shall read as follows:

"The present Convention is subject to ratification. As from 1 Janu
1947, the instruments of ratification shall be deposited with the Secreta
Genieral of the United Nations, Who shall n-otify their receipt to all
Members of the United Nations and to the non-member States to wh
the Secretary-General has communicated a copy of the Convention."
Article 29 shall read as follows:

"The present Convention may be acceded to on behalf of any Mem1
of the United Nations or any non-member State mentioned in article
The instruments of accession shall be deposited with the Secretary-Gene
of the United Nations, who ,,hall notify their receipt fo all the Memb
of the United Nations and to the non-member States mentioned in article 2
In the first paragraph of article 32, the last sentence shall read as follov

"Each denunciafion shall operate only as regards the High Contracti
Party on whose behalf it has been deposited."
The second paragraph of article 32 shall read as follows:

"The Secretary-General shall notify all the Member of the Unit
Nations and non-mermber States mentioned in article 28 of any denunciati
received."

In the third paragraph of article 32, the words "High Contracting Partie
shall replace the words "Members of the League and non.member States boul
by the present Convention".

In article 33, the words "High Contracting Party" an-d "High Contractil
Parties" shall replace the words "Member of the League of Nations or nO
member State bound by this Convention" and "Member of the League of Natioi
or non-member States bound by this Convention".

4. Agreement for the Control of Opium-smoking in the Far East, with Fin
Act, signed at Bangkok on 27 November 1981.

In articles V and VII, "the Secretary-General of the United Nations" sh2
be substituted for "the Secretary-General of the League of Nations".

5. Internatioal Convention for the Suppression of Iicit Trafße in Daig
Drugs, signed at Geneva on 26 June 1986.

In arbieles 16, 18, 21, 23 and 24, "the Secretary-General of the UWt

to the Statute,
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Le dernier paragraphe de l'article 26 sera remplacé par le suivant:
"Le Secrétaire général communiquera à tous les Membres de l'Organi-

sation des Nations Unies, ainsi qu'aux Etats non membres mentionnés à
l'article 28, toutes les déclarations et tous les avis reçus aux termes du
présent article."

L'article 28 sera rédigé comme suit:
"La présente Convention est sujette à ratification. A partir du 1er

janvier 1947, les instruments de ratification seront déposés auprès du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies qui en notifiera le
dépôt à tous les Membres de l'Organisation des Nations Unies ainsi qu'aux
Etats non membres auxquels le Secrétaire général aura communiqué un
exemplaire de la Convention."

L'article 29 sera rédigé comme suit:
"Tout Membre de l'Organisation des Nations Unies et tout Etat non

membre visé à l'article 28 pourra adhérer à la présente Convention. Les
instruments d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies, qui en notifiera le dépôt à tous les
Membres de l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'aux Etats non
membres visés à l'article 28."
Au premier paragraphe de l'article 32, la dernière phrase sera rédigée comme

"Chaque dénonciation ne sera opérante que pour la Haute Partie
contractante au nom de laquelle elle aura été déposée."

Le second paragraphe de l'article 32 sera rédigé comme suit:
"Le Secrétaire général notifiera à tous les Membres de l'Organisation

des Nations Unies et aux Etate non membres mentionnés à l'article 28 les
dénonciations ainsi reçues."
Au troisième paragraphe de l'article 32, les mots "des Hautes Parties con-

,tantes" remplaceront les mots "des Membres de la Société des Nations et
Etats non membres qui sont liés par la présente Convention."
A l'article 33, les mots "toute Haute Partie contractante" remplaceront les

S "Membres de la Société des Nations ou Etats non membres liés par la
ente Convention" et les mots "toutes les Hautee Parties contractantes"
Placeront les mots "tous les autres Membres de la Société des Nations et
t-s non membre a-insi liés:"

4ccord pour le contrôle de l'habitude de fumer l'opium, en Extrême-Orient,
avec Acte Final, signés à Bangkok le 27 novembre 1931.

Aux articles V et VII, les mots "le Secrétaire général de l'Organisation des
ions Unies" remplaceront les mots "le Secrétaire général de la Société des
àens".

7onvention internationale pour la répression du traftc illicite des drogues
nuisibles, signée à Genève le 26 juin 1936.

Aux article 16, 18, 21 23 et 24, on remplacera "Secrétaire général de la
lété des Nations" par "Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies".
A l'article 17, on remplacera le deuxième paragraphe par le paragraphe

rant:
"Au cas où de telles dispositions n'existeraient pas entre les Parties au

différend, elles le soumettront à une procédure arbitrale ou judiciaire. A
défaut d'un accord sur le choix d'un autre tribunal, elles soumettront le
différend, à la requête de l'une d'elles, à la Cour internationale de Justice
si elles sont toutes Parties au Statut et, si elles n'y sont pas-toutes Parties,
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the Parties to the dispute is not a Party to the Statute, to an arbitral tribu
constituted in accordance with the Hague Convention of 18 October 1
for the Pacific Settlement of International Disputes."

Paragraph 4 of article 18 shall read as follows:
"The Secretary-General shall communicate to all the Members of

United Nations and to the non-member States mentioned in article 20
declarations and notices received in virtue of this article."

Article 20 shall read as follows:

"The present Convention is subject to ratification. As from 1 Janui
1947, the instruments of ratification shall be deposited wi.th the Secreta
General of the United Nations, who shall notify their receipt to all
Members of the United Nations and the non-member States to which
Secretary-General has communicated a copy of the Convention."

Paragraph 1 of article 21 shall read as follows:

"The present Convention shall be open to accession on behalf of 9
Member of the United Nations or non-member State mentioned in arti
20."

In paragraph 1 of article 24, the words "High Contracting Party" shall
substituted for the words "Member of the League or non-member State".

The second paragraph of article 24 shall read as follows:

"The Secretary-General shall notify all the Members of the Unit
Nations and non-member States mentioned in article 20 of any denunciatic
received."

In paragraph 3 of article 24, the words "High Contracting Parties" sh
replace the words "Members of the League or non-member States bound by t
present Convention'.

Article 25 shall read as follows:

"Request for the revisibn of the present Convention may be l'ad
any time by any High Contracting Pàrty by means of a notice addree
to the Secretary-Generalý of the United Nations. Such notice shalle
communicated by the Secetary-General to the other Higl Contra
Parties and, if endorsed by not less than one-third of them, the J
Contracting Parties agree to meet for the purpose of revising the Conventi'
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à un tribunal d'arbitrage constitué conformément à la Convention de
La Haye du 18 octobre 1907 pour le règlement pacifique des conflits
internationaux."

Le paragraphe 4 de l'article 18 sera rédigé comme suit:
"Le Secrétaire général communiquera à tous les Membres de l'Organisa-

tion des Nations Unies, ainsi qu'aux Etats non membres mentionnés à
l'article 20, toutes les déclarations et tous les avis reçus aux termes du
présent article."

L'article 20 sera rédigé comme suit:
"La présente Convention est sujette à ratification. A partir du

1er janvier 1947, les instruments de ratification seront déposés auprès du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies qui en notifiera le
dépôt à tous les Membres de l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'aux
Etats non membres auxquels le Secrétaire général aura communiqué un
exemplaire de la Convention."

Le paragraphe 1 de l'article 21 sera rédigé comme suit:
"Il pourra être adhéré à la présente Convention au nom de tous les

Membres de l'Organisation des Nations Unies ou de tout Etat non membre
visé à l'article 20."

Au paragraphe 1 de l'article 24, les mots "la Haute Partie contractante"
aplaceront les mots "le Membre de la Société des Nations ou l'Etat non
mbre".

Le paragraphe 2 de l'article 24 sera rédigé comme suit:
"Le Secrétaire général notifiera à tous les Membres de l'Organisation

des Nations Unies et aux Etats non membres mentionnés à l'article 20, les
dénonciations ainsi reçues."

Au paragraphe 3 de l'article 24, les mots "Membres de la Société des Nations
des Etats non membres qui sont liés par la présente Convention" seront
nplacés par les mots "les Hautes Parties contractantes".

L'article 25 sera rédigé comme suit.
"Une demande de revision de la présente Convention pourra être for-

mulée en tout temps, par toute Haute Partie contractante, par voie de
notification adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies. Cette notification sera communiquée par le Secrétaire général aux
Hautes Parties contractantes et, si elle est appuyée par un tiers au moins
d'entre elles, les Hautes Parties contractantes s'engagent à se réunir en une
conférence aux fins de revision de la convention."
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